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La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie,  le  15 janvier  
2010,  par  M.  Louis  SCHWEITZER,  Président  de  la  Haute  autorité  de  lutte  contre  les  
discriminations  et  pour l’égalité,  des  conditions  d’interpellation de  M. D.H.A.,  le  21 mai  
2009 à Lyon (69).

La Commission a pris connaissance de la procédure judiciaire.

Elle a entendu M. D.H.A., ainsi que MM. D.N. et J.D., gardiens de la paix. 

> LES FAITS

Le 21 mai 2009, M. D.H.A. a été contrôlé dans l’enceinte de la station de métro Bellecour à 
Lyon. Un des fonctionnaires de police l’aurait désigné du doigt et l’aurait invité à présenter 
ses papiers. 

Après avoir demandé à plusieurs reprises pourquoi il était spécialement visé par ce contrôle, 
l’intéressé  se  serait  entendu  répondre  par  l’un  des  fonctionnaires  :  « Parce  que  tu  es 
arabe ». Ce fonctionnaire lui aurait alors dit de se placer face à la paroi vitrée qui était à 
proximité  afin  de procéder à une palpation  de sécurité  et  lui  aurait  fait  une clé  de bras 
immédiatement pour l’immobiliser.

Après cette palpation, M. D.H.A. aurait été amené au sol après avoir reçu un coup dans le 
creux des genoux, alors qu’il n’avait opposé aucune résistance. L’intéressé soutient que ce 
fonctionnaire lui aurait fait une prise d’étranglement et qu’il se serait « endormi ». Il se serait 
réveillé menotté et aurait été relevé pour être emmené dans un bureau à proximité du lieu de 
l’interpellation.

Selon le procès-verbal d’interpellation établi par le gardien de la paix D.N., M. D.H.A. aurait 
refusé de déférer à la réquisition qui lui était faite de présenter une pièce d’identité. Il aurait 
refusé de suivre les fonctionnaires qui l’invitaient alors à se déplacer sur le côté et leur aurait 
dit : « Vous n’êtes que des racistes (…). C’est toujours moi (…). Vous n’avez rien d’autre à 
faire ».  M. D.H.A.  aurait  alors ensuite accepté de les suivre et aurait  présenté une carte 
nationale d’identité française, tout en continuant à s’agiter et à vociférer.

Lorsque le gardien de la paix J.D. a procédé à une palpation de sécurité, M. D.H.A. aurait 
tenté de lui porter un coup de coude au visage en se retournant. Cette action, constitutive 
d’une infraction,  a alors justifié l’interpellation du réclamant qui  aurait  opposé « une vive 
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résistance » contraignant les effectifs interpellateurs à faire usage de techniques de self-
défense et de gestes et techniques professionnels en intervention (GTPI).    

M. D.H.A. a été d’abord conduit dans une pièce appartenant à la société exploitant le métro 
lyonnais. Il a été assis sur une chaise et le fonctionnaire lui ayant fait un étranglement se 
serait adressé à lui en criant et en lui serrant les joues avec la main. 

L’intéressé a été conduit au commissariat de police et placé en garde à vue à compter du 20 
mai 2010 à 23h05 pour outrage et rébellion sur personne dépositaire de l’autorité publique. Il 
a été examiné par un médecin, conformément à sa demande, lequel a établi un certificat 
médical faisant état d’un « érythème discret du cou et d’une petite ulcération de la gencive ». 

Il a fait l’objet d’une fouille à nu, au cours de laquelle il a dû s’accroupir et tousser.  

La mesure de garde à vue a pris  fin le 21 mai 2010 à 11h00 et,  dans le  même temps, 
l’intéressé a reçu l’information selon laquelle le procureur de la République renonçait à toute 
poursuite à son encontre. 

Le même jour, M. D.H.A. a déposé plainte contre les quatre fonctionnaires de police ayant 
participé  à  l’interpellation.  Ces  derniers  ont  été  entendus  dans  les  jours  qui  ont  suivi 
l’incident. Aucune suite judiciaire n’a été donnée à cette affaire.

> AVIS

Sur le motif du contrôle d’identité

Il  ressort des pièces de la procédure que les fonctionnaires de police agissaient dans le 
cadre d’une réquisition sur le fondement de l’article 78-2 alinéa 2 du code de procédure 
pénale les autorisant à contrôler  toute personne présente dans les lieux visés par ladite 
réquisition, notamment station Bellecour, le 20 mai 2010 entre 10h00 et minuit. Dans ces 
conditions, les fonctionnaires de police pouvaient régulièrement demander à M. D.H.A. de 
présenter une pièce d’identité sans avoir à justifier d’un motif particulier. 

A l’appui de sa réclamation,  M. D.H.A.  soutient qu’un des fonctionnaires de police aurait 
justifié le choix de le contrôler au motif qu’il « était arabe », circonstance de nature à rendre 
le contrôle discriminatoire. 

Entendu sur ce point, M. D.N. a simplement indiqué à la Commission qu’il avait décidé de 
contrôler le réclamant comme cela se pratique habituellement dans le cadre de réquisitions 
du procureur de la République. 

En  présence  des  déclarations  contraires  de  M. D.H.A.  et  du  policier  et  en  l’absence 
d’éléments objectifs de preuve (enregistrement vidéo, témoignages, etc.), la Commission ne 
peut se prononcer sur le caractère discriminatoire du contrôle d’identité.

Sur la palpation de sécurité

Il ressort des pièces de la procédure que M. D.H.A. a fait l’objet d’une palpation de sécurité 
juste après avoir remis sa pièce d’identité à M. D.N., lequel procédait à la vérification des 
fichiers, sans qu’à cet instant, aucune infraction ne lui soit précisément imputée. 
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Entendu sur ce point par la Commission, M. D.N. a précisé que les palpations de sécurité ne 
sont pas systématiques et qu’elles ne sont faites que s’il semble que la personne contrôlée 
dissimule un objet dangereux ou interdit ou qu’elle entend se soustraire au contrôle.

M. J.D., qui a pris l’initiative d’effectuer une palpation de sécurité, a justifié sa décision pour 
sa propre sécurité dès lors que M. D.H.A. « était très nerveux, bougeait continuellement » et 
« tenait des propos à la limite de l’outrage ». Il a déclaré devant la Commission que dès le 
départ, il avait senti « que les choses allaient mal tourner ». 

Une telle mesure constituant une atteinte à l’intégrité physique, la Commission désapprouve 
la pratique des palpations de sécurité opérée de manière systématique sur les personnes 
faisant l’objet d’un simple contrôle d’identité sans qu’aucune infraction ne leur soit imputée 
ou  sans  qu’aucun  indice  ne  permette  de  soupçonner  qu’elles  dissimulent  des  objets 
dangereux pour elle-même ou pour autrui ou des produits prohibés. 

En l’espèce, au moment où elle a été prise, la décision de procéder à une palpation de 
sécurité  était  injustifiée.  M. D.H.A.  avait  en  effet  remis  sa  pièce  d’identité  et  était  dans 
l’attente des résultats du contrôle des fichiers. Son comportement, tel qu’il a été décrit par les 
fonctionnaires,  ne  constituait  pas  une  menace  pour  leur  sécurité  et  ne  pouvait  laisser 
supposer qu’il dissimulait des objets ou produits dangereux ou illicites. Bien au contraire, il 
ressort clairement du déroulement des faits que c’est cette décision de palper l’intéressé qui 
a déclenché l’incident dès lors que, conjuguée au contrôle, cette mesure était perçue comme 
vexatoire et injustifiée. Il appartenait donc à M. J.D. d’agir avec plus de discernement et de 
prudence, d’autant plus qu’il pressentait la survenue d’un incident. 

Dans ces conditions, la Commission constate que, en décidant de manière injustifiée ou, à 
tout  le  moins  prématurée,  de  procéder  à  une  palpation  de sécurité  sur  la  personne de 
M. D.H.A., M. J.D. a manqué de discernement dans l’exercice de ses pouvoirs et a commis 
une faute constitutive d’un manquement à la déontologie.   

Sur l’usage de la force au cours de l’interpellation

A l’appui de sa réclamation, M. D.H.A. soutient qu’il aurait fait l’objet de violences illégitimes 
lors de son interpellation, qu’il ne se serait ni opposé au contrôle ni à la palpation de sécurité 
et que, lors de l’immobilisation, il aurait perdu connaissance suite à la prise d’étranglement 
exercée sur lui. 

Lors  de  leur  audition,  les  fonctionnaires  ont  contesté  la  version  des  faits  donnée  par 
M. D.H.A. et ont nié tout acte de violence au cours de l’interpellation. M. D.N. a indiqué que  
dès le début du contrôle, l’intéressé,  excédé par le contrôle, « commençait  à perdre son 
sang-froid ». M. J.D. a pour sa part confirmé que l’intéressé avait essayé de lui porter un 
coup de coude en se retournant.  Les gardiens de la paix F.L. et C.M., ayant participé à 
l’interpellation du réclamant,  confirment également que ce dernier a essayé de porter un 
coup à  leur  collègue et  se  serait  débattu après  avoir  été amené au sol  en vue de son 
immobilisation. Enfin, les fonctionnaires soutiennent aussi que l’intéressé n’a jamais perdu 
connaissance au cours de l’interpellation. 

En présence de versions contradictoires et à défaut de tout autre élément, la Commission 
n’est pas en mesure de vérifier la réalité des violences alléguées. 
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Sur la fouille à nu

M. D.H.A.  a soutenu,  sans être contredit,  avoir  fait  l’objet  d’une fouille  à nu lors de son 
arrivée au commissariat de police. 

Compte tenu des circonstances de son interpellation et de l’infraction justifiant le placement 
en garde à vue, une fouille à nu n’était manifestement pas justifiée.

> RECOMMANDATIONS

La Commission recommande qu’une lettre d’observations soit adressée à M. J.D. compte 
tenu  du  manquement  à  la  déontologie  constaté.  Elle  recommande  également  que  soit 
rappelé  à  tous  les  membres  des  forces  de  sécurité  que  les  palpations  de  sécurité  ne 
sauraient être systématiques. 

La Commission recommande de nouveau que la pratique des fouilles à nu, comme toutes 
mesures attentatoires à la dignité des personnes, soit encadrée par un texte législatif, et soit 
contrôlée par l’autorité judiciaire grâce à une mention de la fouille et des raisons qui l’ont 
justifiée dans la procédure transmise au parquet.

Dans l’attente de cette réforme, la Commission recommande que soit rappelé à tous les 
membres  des  forces  de  sécurité  l’ensemble  des  instructions  relatives  à  la  pratique  des 
fouilles à nu.

> TRANSMISSIONS

Conformément aux articles 7 et 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis 
pour réponse au ministre de l’Intérieur,  de l’Outre-mer,  des Collectivités territoriale et  de 
l’Immigration. 

Adopté le 17 janvier 2011.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS
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